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(54) Mobile d’horlogerie et son procédé de fabrication

(57) Le mobile comprend une roue dentée (10), une
came en forme de coeur (11) et un axe (12) et la planche

du mobile est allégée par des ouvertures (13), le tout
étant réalisé d'un seul tenant en une seule pièce sans
discontinuité moléculaire.
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Description

[0001] Un mobile d'horlogerie est généralement
constitué par une roue dentée ou non et un pignon.
[0002] Une définition plus large englobe tous les or-
ganes rotatifs composés d'au moins deux éléments ro-
tatifs solidaires et coaxiaux (roue, roue dentée, pignon,
came, etc.).
[0003] Les éléments en question sont assemblés par
divers moyens, notamment par rivetage, chassage,
moulage, etc.
[0004] On peut également réaliser des mobiles sim-
ples par injection plastique.
[0005] La présente invention a pour objet un mobile
d'horlogerie et son procédé de fabrication.
[0006] Le mobile d'horlogerie selon l'invention com-
prenant au moins deux éléments, est caractérisé en ce
que les deux éléments sont réalisés d'un seul tenant et
en une seule pièce sans discontinuité moléculaire.
[0007] Le mobile peut comprendre une roue dentée
ou non et un axe, les deux éléments étant réalisés d'une
seule pièce.
[0008] Le mobile peut comprendre une roue dentée
ou non et une ou plusieurs cames superposées ou non.
[0009] Alternativement, le mobile peut également
comprendre un axe réalisé d'une seule pièce avec les
autres éléments.
[0010] Le mobile peut être réalisé sous forme d'une
roue figurant un couvercle de barillet surmonté d'une
roue dentée ou d'une came.
[0011] L'invention a également pour objet un procédé
de fabrication du mobile, caractérisé en ce qu'il est réa-
lisé d'un seul tenant en une seule pièce sans disconti-
nuité moléculaire, par usinage traditionnel, en partant
d'une ébauche, par enlèvement de copeaux, par décou-
page au fil, par électroérosion à fil, par électroformage,
par électroérosion en plongée, par découpage à l'étam-
pe, ou par des techniques de micro-moulage par illumi-
nation de résine sensible aux U.V., par dépôts galvani-
ques dans des micro-moules, ou encore par traitement
galvanique sur un support.
[0012] Le mobile d'horlogerie selon l'invention pourra
être un mobile compliqué, constitué par exemple par
plusieurs éléments de forme très élaborée et superpo-
sés, avec ou sans axe.
[0013] Ces mobiles peuvent être réalisés en matière
plastique ou métallique ou les deux ensemble.
[0014] Parmi les avantages proposés par le mobile
selon l'invention et son procédé de fabrication, on
mentionnera :

1. suppression de l'assemblage des éléments du
mobile,
2. le mobile peut être fabriqué avec ou sans son
axe,
3. mobile réalisé aisément de manière que son cen-
tre de gravité se situe rigoureusement sur son axe
ou qu'il ne présente aucun balourd,

4. mobile avec un ou plusieurs éléments de géomé-
trie quelconque et comportant un ou plusieurs trous
permettant de recevoir un axe ou des goupilles de
pivots,
5. réalisation d'un mobile comprenant un couvercle
de barillet et une roue dentée indiquant le dévelop-
pement du ressort moteur (indication de la réserve
de marche),
6. réalisation analogue d'un mobile comprenant un
couvercle et une came pour l'équation du temps
(commande d'un quantième).

[0015] Le dessin ci-annexé représente, schématique-
ment et à titre d'exemples non limitatifs, quatre formes
d'exécution du mobile selon l'invention.

La Figure 1 est une vue en perspective du premier
mobile pour la remise à zéro d'une fonction,

La Figure 2 est une vue analogue d'un mobile sem-
blable sans axe.

La Figure 3 est une vue en perspective d'un mobile
constitué par un couvercle de barillet et d'une roue
dentée.

La Figure 4 est une vue analogue d'un mobile cons-
titué par un couvercle de barillet et d'une came.

[0016] Le mobile représenté à la Figure 1 est consti-
tué par une planche de roue dentée 10, d'une came en
coeur 11 et d'un axe 12.
[0017] La planche 10 est allégée par des ouvertures
13.
[0018] Le mobile représenté à la Figure 2 est consti-
tué par une roue dentée 10 et une came en coeur 11.
Comme dans la Figure 1, des ouvertures 13 allègent le
mobile.
[0019] Des trous 14,prévus dans les bras 15 de la
roue 10 et dans le coeur 11, corrigent le balourd engen-
dré par l'asymétrie du mobile.
[0020] Le trou 16 est destiné à recevoir l'axe du mo-
bile. Le mobile représenté à la Figure 3 est constitué par
un couvercle de barillet 17 et une roue dentée 18, ser-
vant à commander un indicateur de réserve de marche.
[0021] Enfin, le mobile représenté à la Figure 4 est
constitué par un couvercle de barillet 17 et par une came
19 pour commander, par exemple un indicateur de
quantième.
[0022] Il va sans dire que l'invention n'est pas limitée
à ce qui est représenté au dessin et décrit ci-dessus.
[0023] Les mobiles fabriqués par le procédé selon l'in-
vention peuvent comprendre plus de deux étages et
présenter des géométries quelconques.
[0024] On mettra en oeuvre pour réaliser ces mobiles
des méthodes garantissant des précisions de l'ordre ou
inférieures au micron.
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Revendications

1. Mobile d'horlogerie comprenant au moins deux élé-
ments, caractérisé en ce que les deux éléments
(10,11,12 ; 10,16 ; 17,18 ; 17,19)sont réalisés d'un
seul tenant et en une seule pièce, sans discontinui-
té moléculaire.

2. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comprend une roue (10) et un axe (12).

3. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comprend une roue (10,17) et une came
(11,18,19).

4. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comprend une roue (10), une came (11) et un
axe (12).

5. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la roue présente des ouvertures (13).

6. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
que la roue (17) forme un couvercle du barillet sur-
monté d'une roue dentée (18) ou d'une came (19).

7. Mobile selon la revendication 2, 3 ou 4, caractérisé
en ce que l'axe est un axe de pivotement.

8. Mobile selon la revendication 2, 3 ou 4, caractérisé
en ce que la roue est une roue dentée.

9. Mobile selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il comprend plusieurs éléments de forme élabo-
rée et superposés, notamment des cames ou des
roues dentées ou non, les éléments pouvant rece-
voir des axes, goupilles ou pivots.

10. Procédé de fabrication du mobile selon la revendi-
cation 1, caractérisé en ce qu'il est réalisé d'un
seul tenant en une seule pièce sans discontinuité
moléculaire par usinage traditionnel, en partant
d'une ébauche, par enlèvement de copeaux, par
découpage au fil, par électroérosion à fil, par élec-
troformage, par électroérosion en plongée, par dé-
coupage à l'étampe, ou par des techniques de mi-
cro-moulage par illumination de résine sensible aux
U.V., par dépôts galvaniques dans des micro-mou-
les, ou encore par traitement galvanique sur un sup-
port.

11. Procédé selon la revendication 10, caractérisé en
ce que le mobile est réalisé en matière plastique ou
métallique ou les deux ensemble.
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